
Arrêté CAB/DS/SSI/PSI-2017 N° 232 en date du 5 décembre 2017 

encadrant le déplacement des supporters visiteurs à l'occasion du match de football du
20 décembre 2017 opposant le FC METZ au Racing Club de STRASBOURG

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Didier MARTIN
Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle
Date de signature : 05/12/2017
Lieu de consultation du document : Préfecture - Cabinet du Préfet - Pôle Sécurité Intérieure
Date de publication : 15/12/2017










